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Ce0ntre d’insertion socioprofessionnelle - CISP 

Demande de renouvellement d’agrément 2023 

 

 

Formulaire B 

Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément 
 

 

Ce formulaire complété doit être renvoyé au format Word.  
Selon la nature de votre demande, votre envoi comprendra la section 3 ou la section 4. 
La section 6 « déclaration sur l’honneur et signature » figurera dans votre version Word, mais sera en 
outre scannée avec la signature et renvoyée parallèlement au format PDF. 
Enregistrez vos fichiers sous la dénomination suivante :  
nom du centre – Formulaire B - Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément 
nom du centre – Formulaire B - Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément – signature 
 
 

Section 1 : Identification du demandeur 

 

Dénomination officielle : Vis à Vis  

 

Numéro d’agrément : CISP-156  

 

Rue : De l Etoile  

 

Numéro :    5   Boîte :      

 

Code postal : 5 0 0 0   Localité : NAMUR 
 

 
Coordonnées de la personne de contact pour le suivi du dossier 
 

 

X Madame  Monsieur 

 

Nom : TATON  Prénom : Béatrice 
 

Fonction : directrice  

 

Téléphone : 081/231005  

 

Courriel : taton@visavis.be  
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Section 2 : Modifications demandées  

 
Votre demande concerne : 
 

X  uniquement une modification de l’arrêté d’agrément ; 
(complétez la section 3)   

  2. une demande d’agrément d’une ou de plusieurs nouvelles filières (et éventuellement une autre 
modification de l’arrêté d’agrément) ; 

(complétez la section 4) 
  

 
Cochez la case qui vous concerne.  
Complétez ensuite ci-dessous la section du formulaire qui vous concerne. 
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Section 3 : Modification de l’arrêté d’agrément  

 
Votre demande concerne : 
 

  une modification du volume horaire des filières agréées à volume horaire total agréé inchangé ou réduit  

  

  une modification du volume horaire des filières agréées avec augmentation du volume horaire total agréé  

  

X  une modification de cadre méthodologique, de catégorie, de code cedefop ou d’intitulé de filière agréée 

  

  une suppression de filière agréée 

  

Cochez la ou les cases qui vous concernent. 

Agrément actuel : 

Complétez le tableau ci-dessous conformément à votre actuel arrêté d’agrément en cours de validité, en y 
ajoutant le ou les Bassins EFE dont relève actuellement chaque filière.  
Si nécessaire, insérez de nouvelles lignes pour encoder toutes vos filières actuellement agréées. 
 

Bassin(s)  

EFE C
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Catégorie(s) 

C
o

d
e

(s
) 

C
e
d

e
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p
 

Intitulé filière 

Nombre 

d’heures 

agréées 

Namur DEFI Formation de 
base/orientation 
professionnelle 

010/090 40 jours chrono pour une remise à 
niveau 

17381 

      

      

      

    Total des heures agréées :  17381 

Modifications demandées : 

Complétez le tableau ci-dessous en indiquant les modifications demandées et en les surlignant en jaune par 
rapport au tableau précédent. 
Si nécessaire, insérez de nouvelles lignes pour encoder toutes vos filières. 
 

Bassin(s)  

EFE C
a
d

re
 

m
é

th
o

d
o

lo
g

iq
u

e
 

Catégorie(s) 

C
o

d
e

(s
) 

C
e
d

e
fo

p
 

Intitulé filière 

Nombre 

d’heures 

agréées 

Namur DEFI Formation de 
base/orientation 
professionnelle 

010/090  40 jours chrono 17381 

      

      

      

    Total des heures agréées :  17381 
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Décrivez ci-dessous les modifications demandées et leurs motivations. 
 
 (40 lignes maximum) : 

 
 
Nous changeons l’intitulé de la formation « 40 jours chrono pour une RN » en « 40 jours chrono ». 
 
Nous ne modifions pas tout l’intitulé de la filière parce que nous sommes connus sous cette 
appellation. 
 
Nous avons préféré garder l’appellation plus générique « 40 jours chrono » parce que la remise à 
niveau s’étale sur plus de 40 jours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Passez directement à la section 6 : déclaration sur l’honneur et signature.  
Ne joignez pas d’annexe. 
L’Administration vous recontactera si elle souhaite des informations complémentaires. 
Si vous avez complété cette section 3, vous ne devez ni compléter, ni renvoyer la section 4. 
 


